
 

PROCES VERBAL 

COMITE DIRECTEUR 

PV N° 97 CD/10 

REUNION DU : 22 Juin 2020 par visioconférence 

Présidence : M DURAND D 
Présents : MME DUCREUX E – URBANIAK N – TILLOL P – STORNO P - MM. AUCAIGNE P - 
FAORO P – DA SILVA S – DUJARDIN N - EL IDRISSI M - GIANNINI E - LECOUR B - MONNIN M –  
Excusés : Mme PARIZOT E - MM. VALOT N (pouvoir à M. LECOUR) – BERNIER PY - THIBERT J 
Absents non excusés : ABBEY J - BRIEND V - BOTTOU YP – PAGAND JM 
Assistent : MME CHAPON A, Secrétaire Administrative – SEURAT P, CTDAP  

 

I- APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU COMITE DIRECTEUR DU 
2/06/2020  



Réunion du Comité Directeur du 2/06/2020 : Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 

II-INFORMATIONS et COURRIERS DU PRESIDENT  
 

2.1 Informations 
 
Le Comité Directeur adresse ses félicitations à Victor BRIEND, membre élu du District pour sa 
nomination au pôle espoir de la Guadeloupe  
 
Mutualisation de l’Établissement Technique Régional : après divers échanges sur le fonctionnement et 
le financement de l’ETR, le président du District est chargé de renégocier la convention 2020/2024 
concernant la mutualisation de l’ETR entre la Ligue BFC et les 7 Districts. 
 
Services Civiques : le District s’est positionné pour un service civique PEF avec l’agrément FFF et un 
supplémentaire si des postes se libèrent au niveau LBFC. 
 
Apprentissage : Les mesures gouvernementales à venir au 1 er juillet semblent être très intéressantes 
avec un financement des apprentis à plus de 90%, à réexaminer en fonction de nos besoins exprimés 
par la commission technique lors d’un précèdent CD 
 
Classements Éthique clubs : Le Comité Directeur valide le classement de l’Éthique par club 
 



Calcul challenge Séniors Départemental 1 

club pts 
equipe 1 

Nbre 
matchs  

cumul 
matchs 

cumul 
points 

ratio 
pts/matchs 

Rang 

Fauverney 2     33 52 1,58 EX 
AEQUO St Remy 1 30 12 24 38 1,58 

E.F. Villages 1 42 12 24 51 2,13 3 

 

 

Calcul challenge Séniors Départemental 3 
  

club pts 
equipe 
1 

Nbre 
matchs  

cumul 
matchs 

cumul 
points 

ratio 
pts/matchs 

Rang 

Pouilly En Auxois 2 0 0 12 2 0,17 1 

Longchamp 1 3 11 11 3 0,27 2 

Ahuy Fc 1 4 12 12 4 0,33 EX 
AEQUO Ent Tart Haut Var. 1 4 12 12 4 0,33 

 
calcul challenge F.E D1  

club pts 
equipe 1 

Nbre 
matchs  

cumul 
matchs 

cumul 
points 

ratio 
pts/matchs 

  

Groupama Sports 1 3 9 9 3 0,33 1 
Dijon Juristes 1 3 8 8 3 0,38 2 
Take Us 1 4 9 9 4 0,44 3 

 
Les montants des bons d’achats sont précisés au tableau des récompenses  
 
 Proposition de Radiation des clubs (PV STAT REGLEMENTS LBFC) :  

Clubs Futsal  
582041 GENLIS FUTSAL 21   
581490 SYSTEM GROUP  F.C.   
550253  U.S. CHEMINOTE VENAREY  FUTSAL  
563908 OLYMPIQUE DIJONNAIS  (ne sera pas radié au vue de la situation financière à la LBFC) 

Clubs F. ENTREPRISE  
648632 A. S. DIJON MANSART     
650395 911 SOCCER TEAM  
682353 FOOTBALL CLUB ACTEMIUM - DIJON  
650551 TEAM 2000 FOOTBALL CLUB   

Clubs Libre  
550301 JUVENTUS C. DIJON  
563896 TOUTRY FOOTBALL CLUB 2000 
528714 BEAUNE PORTUGAIS 
 
 

Calcul challenge Séniors Départemental 2 

clubs pts 
equipe 1 

Nbre 
matchs  

cumul 
matchs 

cumul 
points 

ratio 
pts/matchs 

Rang 

Grésilles F.C 1 15 12 24 16 0,67 1 

Neuilly L/ Dijon 1 32 12 24 18 0,75 EX 
AEQUO Tilles F.C. 1 38 12 24 18 0,75 



 Point financier  
 
Rappel aux membres qui n’ont pas réglés leur cotisation 2019/2020 : BERNIER Pierre Yves – BRIEND 
Victor – DUCREUX Elodie – DUJARDIN Nicolas. 
 
Caisse de péréquation : Suite à l’arrêt de la saison à mi - championnat, il a été procédé à la 
régularisation de la caisse de péréquation de déplacements pour les championnats D1-D2-D3 et 
championnat féminin sur le relevé du 17 juin 2020. 
 
Fond de solidarité national du Football : suite au questionnaire que chaque club doit remplir sur 
Footclubs, le club aura une avance de trésorerie qui sera versée au 15 octobre sur le compte du club 
de la manière suivante : 

- 5€ par personne licenciée sur le compte club District 
- 5€ par personne licenciée sur le compte Ligue. 

A noter que les clubs de moins de 100 licenciés se verront attribuer une dotation supplémentaire en 
ballons 
Pour les clubs qui constatent un problème dans leur demande du fond de solidarité, envoyer un mail 
détaillant le souci à : fonds-solidarite@lbfc.fff.fr  
 
Relevé des clubs du 2 mars (écritures comptables de novembre à février) : 
Quelques clubs ne sont pas à jour de leur règlement malgré les diverses relances effectuées à ce jour 
Sans réponses, ces clubs vont recevoir une notification officielle via Notifoot , en cas de non règlement 
avant le 2 juillet 2020, les engagements de ces clubs ne seront pas pris en compte . Le CD du 7 juillet 
se prononcera sur cette mesure ainsi que sur l’application des modalités de règlement des relevés de 
compte prévu au barème financier. 
 

2.2 Courriers 
 
De MVF : demandant la radiation du groupement Jeunes Montbard Venarey St Remy. Pris note et 
transmis au service juridique de la LBF. 
 
Communiqué de presse de la FFF relatif à l'ordonnance du Conseil d'État : Pris note. Le communiqué 
a été en ligne sur le site. 

Convocation Assemblée Fédérale dématérialisée du 26/06/2020. Pris note 

De M. EL IDRISSI, Président de la CDA : Nomination des arbitres de la session de Janvier 2020 à 
MIREBEAU. 

 

NOM – PRENOM CLUB D’APPARTENANCE 

PERIA Charlène Villers Les Pots – Doit passer la formation FMI 

BENOIT Arnaud  Auxonne 

EZZAFRANI Imad  Longvic  

RIGAUD Valentin  F.C. MPL 

MENGELLE Warren  Plombières  

LAMRIT El Houssine  ASFO 

BLAISE Marius  ASPTT Dijon 

BOUTTAAYACHT Hicham  FC Ouges 

mailto:fonds-solidarite@lbfc.fff.fr


DUHOUX Arnaud  Clenay 

LACASSAGNE Nathan  VOUGEOT 

 

De M. Gaetan GUERMONPREZ, UNSS : demandant la mise en place d’un partenariat avec le 
district dans le cadre du championnat de France UNSS Juniors Garçons qui se déroulera du 
mardi 30 mars 2021 au vendredi 02 avril 2021 au Campus Universitaire. 

Ce partenariat serait sous forme de  
 Participation à une animation Cécifoot ou atelier orienté vers les personnes à handicap le 

mardi après-midi (jour de l’accueil)  

 Intégration et ou suivi des Jeunes Arbitres sur le déroulement de la compétition 

 Association de cadres volontaires du Comité sur la gestion technique ou des Jeunes Arbitres.  
 
De M. LABELLE, Secrétaire du club de CD AUXONNE du 17/06/2020 : Pris note. 
 
Du club de FCAB : Pris note 
 

III- ASSEMBLEE GENERALE ELECTIVE du 2 Octobre 2020 
 
L’Assemblée Générale élective aura lieu le Vendredi 2/10/2020 à 19 h 00 à la salle des fêtes à  
Pontailler/Saône 
 
Retro-planning : 
 

 

OBJET DELAI DATE LIMITE
Référence 

Statuts
Publication site

Rapports des Commissions saison 

2019/2020
30 jours

publication site + envoi aux clubs 

le 17/09/2020

Vœux clubs et CD (propositions) et 

Médailles
30 jours 02-sept-20 12.5.2  6 Juillet 2020

Candidatures (Elections) 30 jours 02-sept-20 13.3

Candidatures Délégations (Elections) 30 jours 02-sept-20 13.3

Réunion de la CSOE 

Convocations 15 jours 17-sept-20

Ordre du Jour - Rapports Des 

Commissions et Vœux présentés à 

l'A.G

15 jours 17-sept-20

PLANNING A.+A1:E10G 2 Octobre 2020

12.5.1

17/08/2020 envoi au 

secrétariat (délai de rigueur)

publication site + envoi aux clubs 

le 17/09/2020 (date maximum)

Communiqué publié le 6 Juillet 

2020 avec la date de l'AG - mode 

de scrutin délais et formalités  et 

les conditions à remplir

Réunion à prévoir dans la semaine du 7 au 11 sept 2020 - Pour parution 

Du PV de la Commission



 
 

IV- SAISONS 2019/2020 - 2020/2021 
 

Saison 2019/2020  
 
 Accessions et Rétrogradations Séniors 

Le Comité directeur valide les accessions et rétrogradations des championnats Séniors 2019/2020 
(PV 95 CC/31 du 17 Juin 2020) 

 
 
 Tableaux des récompenses  
 
Challenge de l’Éthique par club 

Calcul challenge Séniors Départemental 1 

club ratio 
pts/matchs 

Rang Valeur bon 
d’achat 

Fauverney 2 1,58 
EX AEQUO 

225 

St Remy 1 1,58 225 

E.F. Villages 1 2,13 3 100 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Calcul challenge Séniors Départemental 2  

clubs 
ratio 

pts/matchs 
Rang 

Valeur bon 
d’achat 

Grésilles F.C 1 0,67 1 300 

Neuilly L/ Dijon 1 0,75 
EX AEQUO 

125 
Tilles F.C. 1 0,75 125 

Calcul challenge Séniors Départemental 3  

club 
ratio 

pts/matchs 
Rang 

Valeur bon 

d’achat 

Pouilly En Auxois 2 0,17 1 300 

Longchamp 1 0,27 2 150 

Ahuy Fc 1 0,33 

EX AEQUO 

25 

Ent Tart Haut Var. 1 0,33 50 

calcul challenge F.E D1  

club 
ratio 

pts/matchs 
Rang 

Valeur bon 

d’achat 

Groupama Sports 1 0,33 1 300 

Dijon Juristes 1 0,38 2 150 

Take Us 1 0,44 3 50 



 
CLUBS LABELISES 2018/2019 
Un Bon d’achat 100 € par club et par nombre de label reçu 
 

 Label jeunes Label EFF Label Futsal Bon d’achat 

CHEVIGNY ST SAUVEUR EXCELLENCE ARGENT   200 

DAIX ESPOIR     100 

DIJON ASPTT ELITE     100 

DIJON CLENAY FUTSAL     ESPOIR 100 

DIJON USC EXCELLENCE BRONZE   200 

EF VILLAGES ESPOIR     100 

FONTAINE LES DIJON EXCELLENCE     100 

GEVREY CHAMBERTIN ESPOIR BRONZE   200 

IS SELONGEY ELITE     100 

FC MPL   BRONZE   100 

VILLERS LES POTS ESPOIR     100 

 
PEF AWARDS 2019-2020 
 
Un Bon d’achat 150 € sera donné à chaque clubs actifs  
 

1) 15 CLUBS ACTIFS ( bon d’achat de 150€) 
 

DIJON ULFE                                                SAINT APOLLINAIRE 

AS BEAUNE CHEVIGNY 

DIJON FCO FONTAINE LES DIJON 

ASPTT DIJON DIJON UNIVERSITE 

GEVREY AS GENLIS 

ALC LONGVIC CL MARSANNAY 

MVF SAULON 

USC DIJON (CLUB LE PLUS ACTIF) 

 
2) PEF FFF 

 

EF SANTE ASPTT 

PEF ARBITRAGE AS BEAUNE 

PEF CULTURE FOOT ASPTT 

PEF ENGAGEMENT CITOYEN AS BEAUNE 

PEF ENVIRONNEMENT GENLIS 

PEF FAIR PLAY AS BEAUNE 

 



3) PEF DISTRICT DE CÔTE D’OR 
 

PEF INNOVANTE CL MARSANNAY 

PEF COUP COEUR AS BEAUNE 

 
 
DEFIS ET CHALLENGES PENDANT LE CONFINEMENT 
Récompense 1 ballon par personne ou par équipe gagnante 
 

Étoile mystérieuse Challenge tour individuel Challenge tour collectif Itinéraire d’un club 

Élise Bussaglia Jonglerie technique PQ Challenge 
Christophe 
LAQUERBE, dirigeant à 
l’EF Villages 

1) Jimmy DUBUISSON     

  2) Mickael CLERCELET 
Nathan Voirin : U13 de St 
Jean de Losne 

Les féminines de l’ALC 
Longvic FOOT 

3) Nicolas WURTH     

Steeven Carron Défi flash 
Les U15F/ U18F de l’ ASPTT 
Dijon FOOT 

  

1) Geoffrey THOMAS   

Les U13 de l’USCD   2) Maxime COMBETTE 
Killian Jacquot U10 à 
Chevigny ST Sauveur 

3) Nicolas WURTH   

Corinne Lagrange       

1) Mickael CLERCELET 

      
2) Emilie JEGOU 
NOSJEAN 

3) Mél BADER 

    

 
- Les clubs et les lauréats des récompenses 2019/2020 recevront un courrier par mail avec 

les modalités de retrait des bons d’achat et ballons chez notre partenaire Sport Comm 
 

SAISON 2020/2021 
 
 FEUILLE DE MATCH INFORMATISEE :  
La FMI sera mise en place pour 

 Le championnat U13 D1 à compter de la phase Automne de la saison 2020/2021  

 Le championnat U13 D2 – D3 à compter de la phase printemps de la saison 2020/2021 
 
Calendrier Championnats Séniors :  
Dates de la Coupe de France 31/08 – 6/09  
Date de reprise du championnats Séniors 13/09/2020. 
 



Bernard LECOUR et sa commission attirent l’attention des clubs Côte d’Oriens sur cette nouvelle saison 
qui verra le DFCO jouer certains dimanches après-midi ce qui peut perturber nos championnats de 
District. 
Le Comité Directeur encourage les clubs Côte d’Oriens à jouer en nocturne les samedi soir pour les 
clubs qui ont les installations suffisantes. 
 
La commission des compétitions pourra autoriser les clubs à jouer le samedi soir sous conditions  

 Que le terrain soit homologué au niveau éclairage. (D1 et D2 -> E5 – Autres Divisions -> EFoot 
à 11 – Terrain synthétique (E5)  

 Obtenir l’accord écrit du club adverse. 
Les clubs, dont le terrain n’est pas homologué au niveau éclairage, devront faire la demande par mail 
au district par le biais de leur Mairie pour le passage et l’homologation par la commission des 
terrains.  
La Commission invite les clubs à établir les demandes via footclubs à la sortie des calendriers. Toute 
demande faite hors délai ne sera pas prise en compte par la Commission.  
 
Suite à la création de groupes de 14 équipes dû à la situation sanitaire pour les championnats Séniors  
la Commission des compétitions propose la création de 3 coupes de Côte d’Or avec nos partenaires 
habituels pour la saison 2020/2021  

 1 Coupe de Côte d’Or : D1 

 1 Coupe de Côte d’Or : D2 

 1 Coupe de Côte d’Or : D3 – D4 
 

La proposition est validée par le CD 
Les coupes de Côte d’Or F BACHELARD SPORT COM et Complémentaire Crédit Agricole reprendront 
suivant les modalités règlementaires initiales pour la saison 2021/2022 
 
Pratique associée Futsal seniors : compte tenu du calendrier très chargé liée aux groupes à 14, il sera 
impossible de caler des journées pour cette pratique. La priorité est mise sur la participation des 
clubs à un championnat Futsal sur la saison. Pour les jeunes ainsi que pour les féminines, la pratique 
associée sera toujours programmée durant l’hiver. 
 
 Championnat futsal :  
Attendu que le championnat R2 FUTSAL ne sera plus géré par la LBFC, la commission informe la mise 
en place d’un championnat avec accessions en LBFC sera mis en place pour la saison 2020/2021. Si le 
nombre d’équipes inscrites est insuffisant un championnat inter-districts sera mis en place. 
Ce championnat se déroulera en 2 phases (Phase Automne et Printemps). A l’issue de la Phase 
automne, possibilité d’accéder en Ligue. Les non accédant joueront en phase printemps niveau district.    
Les modalités seront communiquées ultérieurement. 
 
 Championnat Séniors Féminines 
Attendu que le championnat R3 ne sera plus géré par la LBFC, la commission informe la mise en place 
d’un championnat à 11 avec accessions en LBFC sera mis en place pour la saison 2020/2021. Si le 
nombre d’équipes inscrites est insuffisant un championnat inter-districts sera mis en place. 
Ce championnat se déroulera en 2 phases (Phase Automne et Printemps). A l’issue de la Phase 
automne, possibilité d’accéder en Ligue. Les non accédant joueront en phase printemps niveau district.    
Les modalités seront communiquées ultérieurement. 
Nous vous informons que le championnat et le critérium à huit continueront 
 
 
 



V – COMMISSION DEPARTEMENTALE DE L’ARBITRAGE  
 
Mourad EL IDRISSI ayant souhaité prendre du recul avec la présidence de la CDA, le président du 
District a proposé à Gaétan GALZADA la présidence de cette CDA 2020/2021 qui l’a acceptée après 
validation du CD. 
Le Comité Directeur remercie Mourad EL IDRISSI et tous les membres de la CDA pour le travail et 
l’implication de chacun de ses membres durant ces 2 dernières saisons 
 
Le Comité Directeur valide  

 Le Règlement intérieur 2020/2021 présenté par Gaétan CALZADA  

 La composition de la CDA proposée : CALZADA Gaétan -  DUJARDIN Nicolas - ROCHERIEUX 
Joel - RONDEAU Gilles - OUTHIER Philippe -  DERVAUX Alban - THIOURT Thierry - GALLY 
Fabien - MATHIEU Florian - LECOEUCHE Ombeline - REMOND Cyrille - QUINAULT Fabien 

 La saison blanche d’écrite dans le dernier PV de la CDA du 8 Juin 2020.  
 
Michel Monnin attire l’attention du président de la CDA sur le poste désignations des arbitres qui 
devra être accompagné durant les premières semaines compte tenu de la spécificité de ce poste. 
 
Le représentant à la CDA du Comité Directeur n’ayant jamais pratiqué l’arbitrage, sera désigné au 
prochain CD 
 

VI – DIVERS 
 
Pauline TILLOL fait un point sur les candidatures des championnats U18 D1 – U15 D1 – U13 D1 et 
informe qu'il y a eu assez de candidatures pour pourvoir les groupes prévus au règlement. 
Elle informe que quelques interrogations se posent pour certains critères et pour la position des 
Groupements (création et dissolution) et que les règlements mériteraient d'être plus explicites, une 
proposition pour améliorer le règlement sera faite aux clubs pour l’AG du 2/10/2020. 
 
Prochain CD le 7 Juillet 2020 à 18h30 en présentiel à la Mairie de St Julien  
 

La présente décision est susceptible d’appel devant la commission régionale d’appel de la ligue de   Bourgogne 
Franche Comté dans les conditions de forme et de délais prévus aux articles 188-189-  190 des règlements 
généraux de la FFF. 

                                                                                                              
  La Président : D. DURAND 


